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RAPPORT DU SECXETAIR??, GENERAL AU PRE3IDENT DU CONSEIL DE: 
SECURITE CONCERNANT LES POUVOIRS DU REPRESEN'IANT ET DU 
REPRESENTANT ADJOINT DE L'OUGANDA AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformha.ent à l'article 15 du règlement intbrieur provisoire du Conseil de 

skcuritk, le Secrétaire g&kal a IfhOMeUP de faire savoir qu'il a reçu des 

pouvoirs signés, le 28 dkembre 1965, par le Premier Ministre de IJOuganda et 

d6signant M. Apollo Kaddmukasa Kironde et M. Erifasi Otema Allimadi respectivement 

repr6sentent et représentant adjoint de l'Ouganda au Conseil de sthrité. 

De l’avis du. Secrétaire gknéral, ce6 pouvoirs sont en bonne et due formeB 

WA77ONS UNIES 


